
A. LA RÉDUCTION DES DÉPENSES PUBLIQUES EST NÉCESSAIRE

B. L’EFFORT DEMANDÉ AUX COLLECTIVITÉS EST RAISONNABLE

C. LA CONTRACTUALISATION, COMMENT CA MARCHE ?

En 2016, le taux de dépenses 
publiques de la France se situe 
au niveau  le plus élevé de l’Union 
Européeenne

La dette publique 
atteint 97% du PIB en 

2017

56,4%

97%

1. Constat 2. Triple engagement du gouvernement sur 
le quinquennat

Une baisse 
de 3% des 
dépenses 
publiques

Une baisse de 
8% de la 
dette des 

administrations 
publiques 

Une baisse 
du déficit 
public de 

2%

1 2 3

1. Collectivités 2. Objectif

1/5ème
des dépenses 
publiques

Limitation de la hausse 
des dépenses de 

fonctionnement à 

par an sur 2018-2022
1,2%

UN DISPOSITIF INCITATIF1.

UNE APPROCHE PERSONNALISÉE ET NEGOCIÉE2.

322
collectivités
concernées

Pour le Val-de-
Marne :

9
communes et
le Conseil 
Départemental

Fourchette de taux 
entre 0,75% et 1,65% 

(0.9% et 1,5% pour le Val-de-Marne),
 selon 3 critères

L’évolution

démographique

La situation
socio-

économique

Les efforts passés 

en matière de 

maîtrise des 
dépenses

?

SIGNATURE

 

 

 

du contrat
Respect du taux : pas 
d’impact sur la dotation

Non-respect : reprise 
financière de 100% de 
l’écart

OUI

NON :
le préfet notifie à 
la commune un 
taux d’évolution

Non-respect : reprise 
financière de 75% de 
l’écart

Respect : possibilité de 
bonification du soutien à 
l’investissement local

Stabilisation de la DGF 
au niveau national à

27 milliards €

3. Dotation globale de fonctionnement

ÉTAT
COLLECTIVITÉS : LE NOUVEAU PACTE

LA CONTRACTUALISATION, LE PARI DE LA CONFIANCE 
POUR MAITRISER NOS DÉPENSES PUBLIQUES

Négociation 
individualisée 
avec la 
commune, 

débutée dès le 22 février

Et 
pour le Val-de-Marne

197,4 millions €


